
 
Carte de membre 20 parties 

 
PRIVILÈGES : 

 
Membre avec votre numéro de membre. 
Réservation les fins de semaine (après le tirage des membres réguliers). 
Réservation la semaine sept jours. 
Participer aux interclubs, et tous les tournois de membres. 
Entrer vos parties pour déterminer le handicap. 
Avoir votre casier et entreposer vos bâtons au coût des membres réguliers. 
Voiturette à main gratuite. 
Tous les services offerts aux membres. 
Possibilité de racheter des parties supplémentaires par livret de 10 au prix des invités. 
(Ces billets supplémentaires doivent être utilisés pour vous seulement).  
Possibilité d’acheter des billets  pour vos invités. 
Le coût de la carte de membre vous donne droit à 20 parties semaine ou fin de semaine. 
Si vous jouez après 2h30, vous déduisez ½ partie seulement.  (Le privilège de la ½ partie s’applique 
seulement sur les 20 parties du forfait). 
 

RESTRICTIONS ET OBLIGATIONS 
 
Pour le tirage de fin de semaine, vous avez le statut invité. 
Les parties du forfait (20 parties)  non utilisées ne seront pas transférables ou remboursables pour l’année 
suivante. 
Obligation d’amener 5 invités avec vous durant l’année. 
Annulation de vos départs 24 heures à l’avance.  Dans le cas ou le membre 20 parties ne se présente pas à 
son heure de départ et n’a pas été remplacé par un autre joueur, le club se réserve le droit de soustraire une 
partie dans sa banque de parties.   
 

COÛT POUR 2008 
 
1,200 $ plus taxes  
 
 

Club de Golf Domaine Champêtre Inc. 
401 Montée Morel, Ste-Anne-des-Plaines, Qué. J0N 1H0 

Tel : (450) 478-1112  Fax (450) 478-4845    Courriel : info@golfchampetre.com 

Communiquez dès maintenant avec Line Doucet 


